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  20/04/2019 

BAM, CGEM et GPBM se concertent pour améliorer l’environnement du crédit aux 

entreprises 

Appel à des mesures à même de rehausser l’écosystème productif et renforcer ses 

performances aux niveaux sectoriel et régional 

Bank Al-Maghrib, la Confédération générale des entreprises du Maroc (CGEM) et le 

Groupement professionnel des banques du Maroc (GPBM) ont tenu  une importante réunion 

consacrée aux financements des entreprises, jeudi 18 à Casablanca.  

Placée sous le signe «Financement des entreprises : bilan et perspectives», cette rencontre est 

la deuxième du genre organisée par ces trois institutions. En effet, elle intervient après celle 

organisée le 26 janvier 2016 et qui avait donné lieu à la mise en place d’un plan d’action et 

des propositions de mesures pour soutenir le financement des entreprises.  

«Cette deuxième édition a été l’occasion de dresser le bilan des actions engagées en faveur du 

financement des entreprises, en particulier les Très petites et moyennes entreprises (TPME) et 

d’examiner de nouvelles mesures pour améliorer l’environnement du crédit de ces 

entreprises», a indiqué Bank Al-Maghrib. 

  

C’est ainsi que les participants à ladite réunion, placée sous la présidence du wali de Bank Al-

Maghrib (Abdellatif Jouahri), du président du GPBM (Othman Benjelloun) et du président de 

la CGEM (Salaheddine Mezouar), ont été informés des actions et initiatives entreprises par les 

parties prenantes publiques et privées en vue de promouvoir le financement de l’entreprise.  

Des actions et initiatives réalisées à travers le maintien d’une politique monétaire 

accommodante et des mécanismes de soutien au financement bancaire des TPME; la création 

et l’opérationnalisation de l’observatoire de la TPME; le développement par les banques de 

produits bancaires et services non financiers destinés à la TPME; la part croissante des crédits 

bancaires à la TPME couverts par la garantie publique ainsi que les mesures publiques de 

soutien de la TPME en matière d’investissement et d’accompagnement.  

Les participants ont également pris acte des efforts fournis à travers «la conduite de réformes 

légales portant notamment sur l’adoption de la loi relative aux sûretés mobilières, la réforme 

des Centres Régionaux d’Investissements, la création d’un observatoire sur les délais de 

paiement et l’adoption d’une solution de financement des arriérés de crédit de TVA», a 

souligné Bank Al-Maghrib un dans un communiqué. 

  

Lors de cette réunion, ces derniers ont en outre noté sur le plan international une décélération 

de l’activité chez les principaux partenaires commerciaux du Maroc sur fond de fortes 

incertitudes liées notamment aux tensions commerciales. 

  

Au niveau national, l’attention a été portée sur la conjoncture économique difficile marquée 
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par une lente amélioration des activités non agricoles et un niveau élevé du chômage des 

jeunes.  

Après avoir examiné les données relatives au tissu productif de l’économie nationale et de son 

financement ainsi que les facteurs explicatifs de l’atonie du crédit au niveau de l’offre et de la 

demande, les participants ont noté que l’accès au financement bancaire s’effectue 

généralement dans des conditions normales pour la PME. Ce qui est loin d’être le cas pour la 

TPE, l’accès au financement demeurant encore un défi. 

  

Face à cette situation, les parties prenantes ont voulu en savoir plus  sur les mesures en cours 

et à entreprendre afin de faciliter davantage le financement de l’entreprise.  

Ces mesures consistent notamment à renforcer les mécanismes d’accompagnement et de 

proximité des entreprises mis en place par les banques et de développer les modes de 

financement comme l’affacturage pour alléger les contraintes induites par les délais de 

paiement ; opérationnaliser la loi et l’observatoire sur les délais de paiement ainsi qu’œuvrer 

davantage à améliorer la relation banque-client et favoriser un rapprochement entre les 

banques et les fédérations sectorielles.  

 

Autres mesures : mettre en œuvre les leviers de la stratégie nationale d’inclusion financière et 

particulièrement ceux visant la TPE et la micro-entreprise, à travers notamment l’accélération 

du développement des modèles alternatifs comme la microfinance et le crowdfunding ainsi 

que lever les freins au développement des financements désintermédiés, notamment via le 

marché boursier, la dette privée et l’investissement en capital risque.  

Conscients de la fragilité et de la fragmentation du tissu entrepreneurial, les participants ont 

appelé à « l’adoption de mesures à même de rehausser l’écosystème productif et renforcer ses 

performances aux plans sectoriel et régional », peut-on lire dans la note de Bank Al-Maghrib.  

L’objectif étant de faire émerger une pépinière d’entreprises et de projets bancables et 

créateurs d’emplois. 

  

Ce travail devrait être fait à travers une approche coordonnée et fédératrice des dispositifs de 

promotion, d’information, d’accompagnement, de soutien et d’appui au financement de la 

TPME développés notamment par Maroc PME, la CCG et les CRI.  

 

Les parties prenantes ont estimé en outre qu’il devrait se faire également dans le cadre d’un 

dispositif renforcé d’accompagnement et de financement spécifiques à la création d’entreprise 

en général et à l’innovation en particulier, à travers la promotion d’un environnement des 

affaires favorable en termes particulièrement de fiscalité, de procédures administratives et 

judiciaires.  

 

Soulignons que la deuxième rencontre a connu la participation des présidents et directeurs 
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généraux des banques, les directeurs généraux de la Caisse centrale de garantie (CCG) et de 

Maroc PME ainsi que les présidents des fédérations sectorielles de la CGEM. 

 

  15/04/2019 

Commandes publiques/Délais de paiement : Le Maroc améliore sa loi 

Le Conseil de gouvernement, réuni jeudi sous la présidence du chef du gouvernement, Saâd 

Dine El Otmani, a approuvé le projet de décret modifiant et complétant le décret sur les délais 

de paiement et les intérêts moratoires relatifs aux commandes publiques. Le texte, présenté 

par le ministre de l’Economie et des Finances, intervient dans le cadre du développement du 

climat des affaires. Il vise à mettre en place un mécanisme pour le dépôt électronique des 

factures et la dématérialisation de l’échange des données y afférentes à compter du 2 mai 

2019, l’objectif étant de réduire les délais d’émission des ordres de paiement des dépenses 

relatives aux marchés publics, a ajouté El Khalfi. 

 

 13/04/2019 

Délais de paiement et intérêts moratoires des commandes publiques s’invitent au conseil 

de gouvernement 

Mise en place d’un mécanisme pour le dépôt électronique des factures et la 

dématérialisation de l'échange des données y afférentes à compter du 2 mai 2019 

Le conseil de gouvernement, réuni jeudi, a approuvé le projet de décret n° 2.19.184 modifiant 

et complétant le décret sur les délais de paiement et les intérêts moratoires relatifs aux 

commandes publiques.  

 

Le texte, présenté par le ministre délégué chargé de la Défense nationale au nom du ministre 

de l'Economie et des Finances, intervient dans le cadre du développement du climat des 

affaires, a indiqué le porte-parole du gouvernement, Mustapha El Khalfi, lors d'un point de 

presse à l'issue de ce conseil. 

   

Ce projet de décret vise à mettre en place un mécanisme pour le dépôt électronique des 

factures et la dématérialisation de l'échange des données y afférentes à compter du 2 mai 

2019, l'objectif étant de réduire les délais d'émission des ordres de paiement des dépenses 

relatives aux marchés publics, a-t-il ajouté.  

 

Selon le ministre, le texte vise aussi la dématérialisation de l'échange des données entre les 

acteurs économiques et l'administration, l'amélioration des services aux adjudicataires des 

http://www.infomediaire.net/commandes-publiques-delais-de-paiement-bonne-nouvelle-au-maroc/
http://www.infomediaire.net/commandes-publiques-delais-de-paiement-bonne-nouvelle-au-maroc/
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commandes publiques, la contribution au développement du climat des affaires et le 

renforcement de la transparence dans la gestion des commandes publiques.  

Le conseil de gouvernement a également adopté le même jour deux projets de décret relatifs 

aux marchés publics et et à la Commission nationale de la commande publique, présentés par 

le secrétaire général du gouvernement au nom du ministre de l'Intérieur. 

  

Le projet de décret n°2.18.933 modifiant et complétant le décret n°2.12.349 du 8 Joumada I 

1434 ( 20 mars 2013) relatif aux marchés publics vise l'harmonisation des textes législatifs et 

réglementaires inhérents à la décentralisation aux dispositions des lois organiques sur les 

collectivités territoriales, a indiqué le ministre délégué chargé des Relations avec le Parlement 

et la société civile, porte-parole du gouvernement, Mustapha El Khalfi, dans un communiqué 

lu lors d'un point de presse à l'issue de la réunion du Conseil. 

  

Il a précisé que les modifications proposées concernent l'adaptation de la terminologie, des 

concepts et des formules utilisés dans le décret n° 2.12.349 avec ceux figurant dans les lois 

organiques sur les collectivités territoriales, outre l'attribution au ministre de l'Intérieur la 

prérogative de relever le plafond de 200.000 DH fixé pour les bons de commande réalisés par 

les collectivités territoriales. 

  

Le texte stipule également la publication des documents relatifs aux marchés des collectivités 

territoriales, de leurs groupements et des établissements de coopération intercommunale, 

conformément aux modalités de publication des documents des marchés de l'Etat, selon le 

ministre.  

 

Ces modifications consistent, de même, en l'instauration de la corrélation entre la mise en 

oeuvre des mesures coercitives et la demande de l'avis de la commission nationale de la 

commande publique, comme elles stipulent que l'adoption des marchés des collectivités 

territoriales, de leur groupement et des établissements de coopération intercommunales relève 

des autorités compétentes au regard de la loi (présidents des conseils, de leur groupement ou 

des établissements de coopération intercommunales ou les fonctionnaires délégués).  

Les modifications portent, en outre, sur la suppression de la commission de suivi des marchés 

des régions, des préfectures, des provinces et des collectivités et le transfert de leurs 

attributions à une commission permanente au sein de la commission nationale de la 

commande publique en vue d'instaurer un interlocuteur unique dans le domaine de suivi des 

plaintes et des demandes d'avis relatives aux commandes publiques. 

  

Le deuxième projet de décret n° 2.18.934 modifie et complète le décret n°2.14.867 du 7 Hija 

1436 (21 septembre 2015) relatif à la Commission nationale de la commande publique. Il 

concerne la mise en oeuvre de la gouvernance institutionnelle à travers l'instauration d'un 

interlocuteur unique dans le domaine de présentation d'expertise et de consultations relatives 
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aux procédures de conclusion, d'exécution, de contrôle et de paiement des commandes 

passées par les collectivités territoriales et des personnes morales de droit public.  

Cette démarche sera concrétisée à travers la création d'une commission permanente au sein de 

l'organe délibératif de la Commission nationale qui sera chargée de l'examen des plaintes 

émanant des contractuels avec les collectivités territoriales, leur groupement et les 

établissements de coopération, d'une part, et l'émission des avis en cas de difficultés liées à 

l'interprétation des textes juridiques ou des clauses des cahiers des charges inhérents aux 

marchés des entités juridiques mentionnées, de l'autre part. 

 

  12/04/2019 

Délais de paiement: le gouvernement a tranché 

Le Conseil de gouvernement, réuni jeudi sous la présidence du chef du gouvernement, Saâd 

Dine El Otmani, a approuvé le projet de décret n° 2.19.184 modifiant et complétant le décret 

sur les délais de paiement et les intérêts moratoires relatifs aux commandes publiques. 

Le texte, présenté par le ministre délégué chargé de la Défense nationale au nom du ministre 

de l’Economie et des Finances, intervient dans le cadre du développement du climat des 

affaires, a indiqué le porte-parole du gouvernement, Mustapha El Khalfi, lors d’un point de 

presse à l’issue de ce conseil. 

Ce projet de décret vise à mettre en place un mécanisme pour le dépôt électronique des 

factures et la dématérialisation de l’échange des données y afférentes à compter du 2 mai 

2019, l’objectif étant de réduire les délais d’émission des ordres de paiement des dépenses 

relatives aux marchés publics, a ajouté  El Khalfi. 

Selon le ministre, le texte vise aussi la dématérialisation de l’échange des données entre les 

acteurs économiques et l’administration, l’amélioration des services aux adjudicataires des 

commandes publiques, la contribution au développement du climat des affaires et le 

renforcement de la transparence dans la gestion des commandes publiques. 

 

 12/04/2019 

Délais de paiement : adoption d’un projet de décret 

Le Conseil de gouvernement, réuni jeudi sous la présidence 

du chef du gouvernement, Saâdeddine El Otmani, a 

approuvé le projet de décret n° 2.19.184 modifiant et 

complétant le décret sur les délais de paiement et les intérêts 

moratoires relatifs aux commandes publiques. 

Le texte, présenté par le ministre délégué chargé de la Défense nationale au nom du ministre 

de l’Economie et des Finances, intervient dans le cadre du développement du climat des 

https://www.challenge.ma/wp-content/uploads/2019/04/Conseil-Gouvernement-504x300-504x300-1280x720.jpg
https://www.challenge.ma/wp-content/uploads/2019/04/Conseil-Gouvernement-504x300-504x300-1280x720.jpg
https://www.challenge.ma/wp-content/uploads/2019/04/Conseil-Gouvernement-504x300-504x300-1280x720.jpg
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affaires, a indiqué le porte-parole du gouvernement, Mustapha El Khalfi, lors d’un point de 

presse à l’issue de ce conseil. 

Ce projet de décret vise à mettre en place un mécanisme pour le dépôt électronique des 

factures et la dématérialisation de l’échange des données y afférentes à compter du 2 mai 

2019, l’objectif étant de réduire les délais d’émission des ordres de paiement des dépenses 

relatives aux marchés publics, a ajouté El Khalfi. 

Selon le ministre, le texte vise aussi la dématérialisation de l’échange des données entre les 

acteurs économiques et l’administration, l’amélioration des services aux adjudicataires des 

commandes publiques, la contribution au développement du climat des affaires et le  

 

 09/04/2019 

Les marchés publics au menu du prochain conseil de gouvernement 

Un Conseil de gouvernement se tiendra jeudi, sous la présidence du chef du gouvernement 

Saâdeddine Elotmani, pour examiner quatre projets de décrets. 

Le premier concerne un projet de décret modifiant et complétant le décret relatif aux marchés 

publics, alors que le second modifie et complète le décret au sujet de la Commission nationale 

de la commande publique, indique lundi un communiqué du Département du chef du 

gouvernement. 

Le troisième projet de décret modifie et complète le décret sur les délais de paiement et les 

intérêts moratoires relatifs aux commandes publiques, ajoute la même source. 

Le Conseil examinera par la suite un projet de décret qui modifie et complète le décret sur les 

établissements et les cités universitaires, avant d’achever ses travaux par l’examen de 

propositions de nomination à de hautes fonctions, conformément à l’article 92 de la 

Constitution, selon le communiqué. 

 

 09/04/2019 

Résultats financiers 

Nexans Maroc, merci l’Afrique ! 

 Mohamed Amine Hafidi,  

Nexans Maroc ne s’attend pas à de grands changements cette année, puisque les marchés du 

bâtiment et des infrastructures électriques ne devraient pas croitre sensiblement. C’est la 

stratégie export, particulièrement en Afrique de l’Ouest, qui compensera encore le 

ralentissement de l’activité au Maroc du spécialiste du câblage. 

https://lematin.ma/auteurs/mohamed-amine-hafidi/
https://lematin.ma/auteurs/mohamed-amine-hafidi/
https://lematin.ma/auteurs/mohamed-amine-hafidi/
https://lematin.ma/auteurs/mohamed-amine-hafidi/
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Contrôle fiscal, baisse des activités marocaines, problèmes de recouvrement. 2018 est une 

année à oublier pour Nexans Maroc. Heureusement que les ventes en Afrique ont sauvé la 

mise. «L’année 2018 a été difficile pour Nexans Maroc. Le marché marocain a été atone à 

cause du ralentissement du secteur du bâtiment. 

De même, les délais de paiement demeurent très longs. Il y a une volonté politique de les 

améliorer, espérons que ça se traduira par des actions concrètes», a déclaré d’emblée Karim 

Bennis, DG de Nexans NWA ((Afrique du Nord et de l’Ouest), le 8 avril à Casablanca, lors 

de la présentation des résultats financiers 2018.  

Les délais de paiement moyens de la filiale marocaine du spécialiste mondial du câblage sont 

de 122 jours. «Nous allons être plus sélectifs dans l’avenir concernant les marchés et nos 

clients pour ne plus avoir de problèmes de recouvrement», lance Bennis. Ce dernier est 

revenu, par ailleurs, sur le contrôle fiscal qu’a subi le groupe l’année dernière. «Il s’agit de 

notre premier contrôle fiscal depuis 1947», affirme-t-il.  

Il a concerné les exercices 2014 à 2017 et s’est soldé par le paiement au Fisc de 22 millions de 

dirhams, le second semestre 2018. Ce qui a impacté les performances du groupe. Le résultat 

net s’est ainsi établi à 13 millions de dirhams, soit un million de plus qu’en 2017. Côté 

revenus, ils ont atteint 1,64 milliard de dirhams, en hausse de 15% par rapport à 2017, grâce 

au développement des activités de distribution et à la croissance des ventes à l’export (+60%). 

L’activité câbles, qui représente 80% du chiffre d’affaires du groupe, a baissé de 11% sur le 

marché marocain et celle des transformateurs et équipements de 6%, alors que l’activité 

distribution a progressé de 23%. Le marché infrastructures a vu ses revenus chuter de 14% au 

Maroc. Ils ont, en revanche, augmenté de 69% à l’export à 316 millions de dirhams, ce qui a 

contribué à la hausse des ventes globales de 18% à 577 millions de dirhams.  

Le résultat d’exploitation a enregistré, quant à lui, 82 millions de dirhams (+71%), «compte 

tenu des effets volume, du maintien des marges et des gains de productivité, à la fois 

industrielle et administrative», explique le groupe. 

Malgré les baisses de revenu sur le marché marocain et le contrôle fiscal, le groupe a toutefois 

réussi à maintenir ses bénéfices stables, selon Bennis.  

Des bénéfices qui devraient s’inscrire dans la même tendance cette année. 2019 ne devra pas 

déroger à l’année précédente, puisque les marchés du bâtiment et des infrastructures 

électriques ne devraient pas croître sensiblement. C’est la stratégie export, particulièrement en 

Afrique de l’Ouest, qui devra encore compenser le ralentissement du marché marocain cette 

année.  

 

 08/04/2019 

Rabat: les délais de paiement au menu du Conseil de gouvernement 

Réunion à Rabat du Conseil de gouvernement 

Un Conseil de gouvernement se tiendra jeudi, sous la présidence du chef du gouvernement 

Saâd Dine El Otmani, pour examiner quatre projets de décrets. 
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Le premier concerne un projet de décret modifiant et complétant le décret relatif aux marchés 

publics, alors que le second modifie et complète le décret au sujet de la Commission nationale 

de la commande publique, indique lundi un communiqué du Département du chef du 

gouvernement. 

Le troisième projet de décret modifie et complète le décret sur les délais de paiement et les 

intérêts moratoires relatifs aux commandes publiques, ajoute la même source. 

Le Conseil examinera par la suite un projet de décret qui modifie et complète le décret sur les 

établissements et les cités universitaires, avant d’achever ses travaux par l’examen de 

propositions de nomination à de hautes fonctions, conformément à l’article 92 de la  

 

 03/04/2019 

La réforme de la justice, un levier de développement 

La justice marocaine est en pleine réforme. Plusieurs avancées ont été enregistrées pour 

garantir une marche vers l’institutionnalisation des principes de démocratie et des droits de 

l’Homme. 

C’est dans ce sillage que le think tank Al Mountada a récemment organisé une rencontre sous 

le thème « La réforme de la justice, levier de développement ». Une rencontre à laquelle ont 

participé le ministre de la Justice, Mohammed Aujjar, magistrats, avocats, notaires, experts 

comptables, dirigeants de tous horizons, chercheurs, professeurs, étudiants, … 

Elle a été l’occasion d’aborder un certain nombre de points notamment la réforme de la justice 

et l’indépendance du pouvoir judiciaire. 

M.Aujjar a considéré qu’il est opportun de parler désormais d’une réforme globale de la 

justice au Maroc dans la mesure où il est aujourd’hui nécessaire de renouveler l’arsenal 

juridique du Maroc pour qu’il soit en phase avec les différentes évolutions de la société 

marocaine d’une part, et corriger certains problèmes structurels d’autre part, parmi lesquels 

l’importance des détenus en préventive, la surpopulation carcérale. 

Le ministre de la Justice a de ce point de vue présenté la vision du Gouvernement au regard 

de ces problématiques et annoncé la mise en place de peines alternatives. Par ailleurs, les 

articulations entre développement économique et justice ont été au cœur de l’intervention de 

M. Aujjar. 

Le ministre considère en effet que la justice à comme rôle primordial l’amélioration du climat 

des affaires, en ce sens que le Code de Commerce vise à renforcer la compétitivité de 

l’entreprise marocaine. Il veille notamment au respect des délais de paiement et des 

engagements des différentes parties ainsi qu’au respect des conventions internationales. 

L’amélioration du climat des affaires passe également, comme précisé par le ministre de la 

Justice, par la lutte contre la corruption. Dans ce sens, la loi relative à l’enrichissement illicite 

va être adoptée avec des nouveautés pour couvrir d’autres catégories, comme les acteurs du 
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secteur privé. En fin de rencontre, et avant la série de questions-réponses avec la salle, ont été 

présentées les propositions des membres d’Al Mountada pour une réforme plus efficiente de 

la justice au Maroc 

Principales propositions d’Al Mountada : 

1. Elaborer une base de données contenant les jurisprudences en vue de faciliter l’accès 

aux avocats ; 

2. Développer une plateforme qui contient des informations financières (solvabilité, 

blocage Bank Al Maghrib, …) et les délais de paiement observés ; cette plate-forme 

pourrait être consultée par les professionnels (PME/TPE, commerçants, …) ; 

3. Accélérer les processus judiciaires au sein des tribunaux marocains et limiter les 

reports de jugements qui nuisent aux citoyens ; 

4. Revoir les différents mécanismes de l’expertise judiciaire notamment ceux relatifs aux 

topographes et aux informaticiens ; 

5. Définir clairement la compétence des tribunaux du Royaume ; 

6. Elaborer plus rapidement les décisions judiciaires ; 

7. Réformer les procédures de redressement et de liquidation, ainsi que les procédures de 

saisies conservatoires et exécutives. 

Ces propositions sont issues des travaux des cercles de travail des membres d’Al Mountada. 

Elles continueront à être affinées et développées dans le cadre des travaux de ces groupes. 

Pour rappel, Al Mountada, think tank indépendant, rassemblant des dirigeants de différents 

horizons (secteurs privé, public et associatif), a pour but de diffuser des idées en faveur du 

développement des Marocains. 
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  12/04/2019   

 يا بذيتها نهشزكاث وانًستثًزين خلال آجال يحددةيزسىو حكىيي لإجبار انًؤسساث انعًىييت عهى أداء 

طادق يجهظ انحكٕيح، انًُؼمذ انٕٛو انخًٛظ تانشتاط، تشئاعح سئٛظ انحكٕيح، عؼذ انذٍٚ انؼثًاَٙ، ػهٗ يششٔع يشعٕو 

ٔأتشص  .تتغٛٛش ٔتتًٛى انًشعٕو انًتؼهك تتحذٚذ آجال الأداء ٔفٕائذ انتأخٛش انًتؼهمح تانطهثٛاخ انؼًٕيٛح 491.91.2سلى 

يظطفٗ انخهفٙ، انٕصٚش انًكهف تانؼلالاخ يغ انثشنًاٌ ٔانًجتًغ انًذَٙ، انُاطك انشعًٙ تاعى انحكٕيح، فٙ تلاؽ تلاِ 

خلال نماء طحافٙ ػمة اَؼماد انًجهظ انحكٕيٙ، أٌ يششٔع انًشعٕو، انز٘ تمذو تّ انٕصٚش انًُتذب نذٖ سئٛظ انحكٕيح 

ػٍ ٔصٚش الالتظاد ٔانًانٛح، ٔانز٘ ٚأتٙ فٙ إطاس دػى يغاس تطٕٚش يُاخ الأػًال، انًكهف تئداسج انذفاع انٕطُٙ َٛاتح 

 4ٚٓذف إنٗ ٔضغ آنٛح نلإٚذاع الإنكتشَٔٙ نهفٕاتٛش َٔضع انظفح انًادٚح ػهٗ تثادل انًؼطٛاخ انخاطح تٓا ٔرنك اتتذاء يٍ 

يش تذفغ ٔأداء انُفماخ انًتؼهمح ٔٚشٔو يششٔع انًشعٕو، ٚضٛف انٕصٚش، انتمهٛض يٍ آجال إطذاس الأ ..411يا٘ 

تانطهثٛاخ انؼًٕيٛح؛ َٔضع انظفح انًادٚح ػهٗ تثادل انًؼطٛاخ تٍٛ انفاػهٍٛ الالتظادٍٚٛ ٔالإداسج؛ ٔتجٕٚذ انخذياخ انًمذيح 

 .لأطحاب انطهثٛاخ انؼًٕيٛح؛ ٔانًغاًْح فٙ تطٕٚش يُاخ الأػًال؛ ٔدػى انشفافٛح فٙ يجال تذتٛش انطهثٛاخ انؼًٕيٛح
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 ! تفاقى إفلاس انًقاولاث انًغزبيت يهدد عشزاث الآلاف ين فزص انشغم

ٔ  .تفالى يؤخشاً إفلاط ػذد يٍ انًمألاخ انًغشتٛح، ْٕٔ الأيش انز٘ تاخ ٚٓذد تتثخش ػششاخ اٜلاف يٍ فشص انشغم

، انتٙ ”انًمألاخ انُائًح“يمأنح، يٍ دٌٔ احتغاب  0111ٔ.111تانًغشب تٍٛ ٚتشأح انًؼذل انغُٕ٘ لإفلاط انًمألاخ 

فٙ انًائح يٍ انًمألاخ ٚشجغ إنٗ أٌ  21ٔحغة الأسلاو الأخٛشج، فئٌ انغثة فٙ إفلاط  .تُتظش تحغٍ الأحٕال الالتظادٚح

ل تغٕٚح الأداء يغ انًٕسدٍٚ فٙ غضٌٕ ٕٚيا، تًُٛا تتى آجا 101انتأخش فٙ أداء انًغتحماخ انتٙ نٓا ػهٗ انذٔنح، ٚتجأص 

 .يائح ٕٚو

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


